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IRAN – MOYEN ORIENT 

La démocratie ne peut pas être imposée 
par la guerre  
 
Dans la nuit du 28 février 2026, les États Unis et Israël ont mené des frappes 
coordonnées contre plusieurs sites en Iran. En réponse, l’Iran a lancé des salves de 
missiles contre Israël et contre plusieurs bases américaines situées au Bahreïn, au 
Qatar, au Koweït et aux Émirats arabes unis. Ces attaques ont provoqué de lourds 
dégâts et fait de nombreuses victimes.   
 
La CFDT réaffirme sa solidarité avec les travailleuses et les travailleurs, les 
syndicalistes, les femmes, les jeunes et l’ensemble du peuple iranien qui se 
mobilisent depuis plusieurs mois pour la démocratie, la justice sociale et l’égalité. 
Depuis des décennies, ces combats se heurtent à la répression d’une extrême 
violence d’un régime totalitaire : arrestations, licenciements, emprisonnements, 
exécutions, exil forcé. La CFDT salue leur courage et réaffirme son soutien aux 
organisations syndicales indépendantes.   
 
Si la CFDT ne s’émeut pas de la mort des plus hauts dignitaires de ce 
régime sanguinaire, elle rappelle cependant que nul ne peut déposséder les 
Iraniens de leur droit fondamental à disposer d’eux-mêmes. La démocratie et les 
droits sociaux ne peuvent être imposés de l’extérieur par la guerre. Ils sont le fruit des 
mobilisations des peuples, du respect des libertés fondamentales, de la négociation et 
de l’État de droit.   
 
Les droits humains sont universels. Ils ne peuvent être invoqués à géométrie variable 
pour justifier des stratégies de puissance, pas plus que la souveraineté nationale ne peut 
servir de prétexte à la répression des mouvements sociaux, syndicaux, féministes et 
démocratiques.  
 
La CFDT appelle les décideurs européens à agir pour la reprise des solutions 
diplomatiques pour enrayer cette escalade et prévenir un embrasement régional 
aux conséquences irréversibles. Elle appelle aussi la communauté internationale à 
agir pour mettre fin à la répression et obtenir la libération de toutes les personnes 
détenues pour leur engagement syndical, féministe, étudiant ou politique.   
 
Face à la dégradation rapide de la situation au Moyen-Orient, la CFDT exprime sa 
très vive inquiétude quant aux conséquences dramatiques de ce conflit. Les 
populations civiles, les travailleuses et travailleurs et les plus vulnérables en sont, une 
fois encore, les premières victimes. La CFDT appelle avec force à une solution 
respectueuse du droit international, fondée sur les droits des peuples et la justice 
sociale.  
 
  
  
  
  
  
 
 

 
 


